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Cyclades : mode d’emploi pour 
s’inscrire au concours et examens 
professionnels des bibliothe ques 
(session 2024-2025) 

L’adresse du site 
https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/login 

1. Page d’accueil du site 

 

Cliquer sur « Je n’ai pas de compte ». 

https://cyclades.education.gouv.fr/cyccandidat/portal/login
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2. Création du compte 

 

Remplissez les champs puis cliquez sur « créer le compte » 

La fenêtre s’affiche. Ne touchez à rien. Consultez votre boite mél. 
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Vous recevrez dans votre messagerie un message de ce type  

 

Cliquez sur « Activer mon compte ». 

Vous pouvez alors revenir sur l’écran précédent et appuyer sur 

 « j’ai bien reçu le mél ». 
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Vous pouvez, alors, vous connecter à nouveau depuis la page d’accueil de 

Cyclades, afin de commencer votre inscription. 

 

3. Inscription au concours 

a. Choix du concours ou de l’examen professionnel 
 

 

 

Cliquez sur « Ajouter une nouvelle candidature » 

Information importante pour les examens professionnels : Attention l’option 

« Examen » proposé sur l’écran ci-dessous ne correspond pas aux examens 

professionnels des bibliothèques. Pour atteindre cette option, il faut d’abord 

choisir l’intitulé du CONCOURS (Bibliothécaire ou BIBAS) 
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Cliquez sur « Concours » 

 

Cliquez sur « Recrutements de l’Éducation nationale » 
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Cliquez sur « recrutements non enseignants » 

 

Cliquez sur « recrutements nationaux » 
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Cliquez sur « Bibliothèques » 

 

 

Cliquez sur « Bibliothécaire assistant spécialisé (BIBAS) »  
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b. Inscription au  Concours BIBAS 
 

 

 Pour le concours de BIBAS : L’option examen professionnel apparaît. Ainsi que  

les options « concours interne » et  « concours externe » 

 

 

Ici seuls les choix pour le concours interne ou externe apparaissent car 

l’examen professionnel n’existe pas pour ce corps des bibliothèques. 
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c. Inscription à l’examen professionnel Bibliothécaire assistant spécialisé de 

classe supérieure ou de classe exceptionnelle 
 

Dans le cas d’une inscription à l’examen professionnel, après avoir cliqué sur 

l’option, le choix entre le BIBAS CN ET CE apparaît. 

 

 

 

 

Une fois votre choix de concours ou d’examen validé, un écran qui récapitule 

vos différentes sélections apparaît et vous permet de les vérifier. Cliquer sur 

« Démarrer mon inscription ».  
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d. Démarrer mon inscription 
 

 

Cochez la case «  En cochant cette case... » 

Puis pour accéder aux différents onglets du formulaire s’inscription, après avoir 

rempli les champs obligatoires, il vous faudra cliquer sur le bouton « Suivant ». 

Vous validerez en fin de cycle. 
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e. Ce qui se passe après votre inscription 
 

 

NB : La fermeture des serveurs = 18 novembre 2022 

d. Précision concernant l’obtention du document « État des services » 

demandé pour les candidats aux concours et examens professionnels internes. 

Vous l’obtenez auprès de votre gestionnaire de carrière. 

Pour savoir l’identifier :  

1. RDV sur la page d’accueil de BBN (Biblionautes) 

2. Sélectionner la rubrique « Ressources humaines », puis la sous-rubrique 

« carrière » 
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3. Cliquez sur « Gestionnaire » dans la rubrique « Contacts utiles » en bas à 

droite de l’écran 
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Des tutoriels en vidéo pour mieux comprendre 
 

https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/aide/Presentations/index.html 

 

Bonne inscription ! 

Le CDIP reste à votre disposition pour toute aide logistique. 

N’hésitez pas à prendre RDV avec  

isabelle.coffin@bnf.fr ou stephane.martinati@bnf.fr 

https://candidat.examens-concours.gouv.fr/cyccandidat/aide/Presentations/index.html

